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PV N°17
SEANCE ; DU LUNDI 24/03/2025 Saison 2024 /2025  
                                  
· Membres Présents :


	
· BOUDINAR MOHAMED                                    Président de la Commission de Discipline 
· BOUDJEMAA AMEL                                          Secrétaire de la Commission

· BOUCHACHI A/RAHMANE                             MEMBRE
· BOULAKSA A/RAOUF                                      MEMBRE



  












·  Ordre du jour : Traitement Des Affaires.



- Traitement des Affaires –

	
Vu les Articles 47 ,Art 49,Art 101, Art 102, Art 103 Art ,104 Art 105 Art 106 ,Art 110,Art 111 ,Art 112, Art 113 , Art 114 , Art 115, Art 116, Art 117 Art 118 Art 119, Art 120 ,Art 121 ,Art 122, Art 123 ,Art 124, Art 125, Art 126 ,Art 127, Art 128, Art 129 , Art 130, Art 131, Art 132 ,Art 134, Art 135
du Code disciplinaire de la Fédération Algérienne de Football Amateur.
Et suite à l’examen des pièces versées aux dossiers, aux rapports des officiels des rencontres, ainsi qu’aux auditions, la Commission de Discipline après délibération, a pris les décisions suivantes :






Délibération


         
Affaire N°156      Rencontre ESB - ESH (S) Du 14/03/2025            MATCH RETARD   (07ème journée)                  Championnat HONNEUR SEN

	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	       Amende

	
JOUEUR
	ESH
	OUARET MOUATEZ  
	24W23J1305
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	JOUEUR
	ESB
	BENKARA  AHMED
	24W23J2973 
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /






                 
        Affaire N°157        Rencontre FCB– USS  (S) Du 18/03/2025                     (13ème journée)                                   Championnat PRE-HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	       Amende

	
JOUEUR
	USS
	KOUACHI BADEREDDINE  
	24W23J1864
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
           /

	
JOUEUR
	FCB
	OTHMANE RACHEDI
	24W23J1176
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	
JOUEUR
	FCB
	BAHLOUL YOUNES
	24W23J1725
	AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /






















             


         Affaire N°158      Rencontre GSC – CAB  (S) Du 18/03/2025                        (13ème journée)                              Championnat PRE-HONNEUR SEN
	
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	       Amende

	
JOUEUR
	GSC
	AMEUR MAHIEDDINE
	24W23J0948
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
           /

	
JOUEUR
	GSC
	BOUTARFA AMJED
	24W23J0947
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /






        Affaire N°159      Rencontre AEB-CRMO (S) Du 21/03/2025                        (16ème journée)                             Championnat HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	
JOUEUR
	AEB
	LIMM OUSSAMA
	24W23J401
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	
JOUEUR
	AEB
	KHODRANE MAROUANE
	24W23J432
	
AVERTISSEMENT
	/
	JEU DANGEREUX
	       /

	JOUEUR
	AEB
	BEDOUANE  Med HAITHEM
	24W23J374
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	ENT
	AEB
	BENABDELKADER  MEHDI
	24W23J0003
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	JOUEUR
	CRMO
	KLIBE ISKANDER
	24W23J0610
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	JOUEUR
	CRMO
	AOUACHRIA Med NADJIB
	24W23J0584
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /


	
         







       
            
	
            Affaire N°160      Rencontre USK-CRBA (S) Du 21/03/2025                        (16ème journée)                             Championnat HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	
JOUEUR
	USK
	MERDACI FARES
	24W23J1180
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	JOUEUR
	CRBA
	HADEF A/RAHMANE
	24W23J2674
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	JOUEUR
	CRBA
	BELAGGOUNE Med NADIR
	24W23J1387
	
AVERTISSEMENT
	/
	JEU DANGEREUX
	       /


 		


          
            
       
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	          Amende

	

                  
                      Non déroulement de la rencontre 

       ➤ Vu la feuille de match.
➤ Vu le rapport de l’Arbitre signalant l’absence De l’équipe Visiteuse ESB AU Stade El Horaicha   , 
➤ Attendu que malgré l’ attente Observée , allant méme  au -delà du temps réglementaire  l’équipe  du  ESB ne s’est toujours pas présentée sur le terrain      
➤ Attendu que cette absence a été constatée par l’arbitre et ce conformément à l’article 61 des R.G. FAF ED 2024.



COMPTE TENU DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICANT L’ARTICLE 61 DES R.G FAF DU FOOTBALL AMATEUR EDITION 2025

LA COMMISSION DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB, pour en attribuer le gain du match à l’équipe NCH qui marque 03 buts et 03 points.
2) Défalcation d’un (03) point à l’équipe ESB (ART.21 des R.G.FAF 2025).
3) Une amende de 10 000.00 DA à l’équipe ESB.




          Affaire N°161      Rencontre ESH-CRHD (S) Du 21/03/2025                        (16ème journée)                                                   Championnat HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	
JOUEUR
	ESH
	BOUGUETTAYA A/NOUR
	24W23J1247
	
SUSPENSION
	10 Matchs fermes
	Tentative d’agression envers officiel
	20 000,00 DA

	ENT
	ESH
	TEI SALAH
	24W23J0049
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	JOUEUR
	CRHD
	MANSOURI HOUSSEM
	24W23J1757
	
SUSPENSION
	1 Match ferme
	CUMUL DE CARTONS (CAS + CAS)
	        /

	JOUEUR
	CRHD
	HACHEMI BILLEL
	24W23J1740
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	






      	













        
  

Affaire N°162      Rencontre NCH-ESB (S) Du 18/03/2025      MATCH RETARD               (08ème journée)                     Championnat HONNEUR SEN















       







                                                                                                                                                                             







Affaire N°163      Rencontre ESB-ESA (S) Du 18/02/2025      MATCH RETARD               (05ème journée)                     Championnat HONNEUR SEN

	

                  
                      Non déroulement de la rencontre 

       ➤ Vu la feuille de match.
➤ Vu le rapport de l’Arbitre . 
➤ Attendu que malgré que la rencontre a été programmée le 18/02/2025 a 15h00 au stade BOUKHADRA a boukhadra el bouni.     
➤ Attendu que l’équipe Du ESB s’est présentée avec un effectif reduit moins de 11 joueurs. 



COMPTE TENU DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICANT L’ARTICLE 57 DES R.G FAF DU FOOTBALL AMATEUR EDITION 2025

LA COMMISSION DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB, pour en attribuer le gain du match à l’équipe ESA qui marque 03 buts et 03 points.
2) Défalcation d’un (01) point à l’équipe ESB .
3) Une amende de 5 000.00 DA à l’équipe ESB.








  

































· Bilan de la séance ;





	
· AUDIENCES
	00

	
· NOMBRE AFFAIRES
	02

	
· AVERTISSMENTS
	18

	
· CAS ENVERS OFFICIELS
	01

	
· CONTESTATION DE DECISION
	01


 











                             
                        ETAT DES AMENDES

	
N°
	
N° D’affaire
	
EQUIPES
	
Catégories
	Montant
	Observations

	
01
	162-163
	


ESB
	s
	
15.000.00 DA
	/

	02
	161
	
ESH
	sss s
	
20.000.00 DA
	/





ARTICLE 132 : Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les trois délais fixés (31 décembre, 15 février, 15 mai) de chaque saison.

Passé le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif.

المادة 132: يلتزم النادي بدفع الغرامات المفروضة عليه خلال المواعيد الثلاثة النهائية (31 ديسمبر-15 فيفري-15 ماي).
[bookmark: _GoBack]
بعد هده الآجال وبعد اخر اشعار بالدفع سيتم خصم نقطة واحدة من فريق اكابر النادي المخالف.

· NUMERO COMPTE BONCAIRE DE DE LA LIGUE DE WILAYA DE ANNABA
      BEA 42 ANNABA RIB : 002000424203250189/8
[image: Discipline]
                                                                                                                             Président de la Commission de Discipline

                                                                                                                           BOUDINAR MOHAMED
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